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Synthèse et recommandations 
 
 

La saisine adressée au Haut Conseil de la Santé Pub lique (HCSP) lui demandait 
de : « déterminer la nature du ou des indicateurs les plus pertinents afin de protéger le public 
exposé à de la musique amplifiée quelle que soit la répartition en fréquence du spectre de la 
musique, puis de proposer une ou des valeurs de gestion associées à ces indicateurs 
garantissant un niveau de risque acceptable pour le public exposé. Si nécessaire il faudra 
proposer une ou des valeurs de gestion spécifiques à la population des enfants». 

 
 
Remarques préliminaires  
 

La saisine concerne nommément la musique amplifiée. Cependant, toutes les 
connaissances montrent que le caractère de dangerosité de niveaux sonores exce ssifs 
est indépendant de la nature culturelle des sons . Les paramètres régissant la 
dangerosité sont le niveau sonore et la durée d’exposition avec des pondérations en fonction 
des fréquences acoustiques. En accord avec le champ d’application défini par la saisine : 
« quelle que soit la répartition en fréquence du spectre de la musique » et suivant les 
argumentations développées dans le présent rapport, les mesures préconisées par le HCSP 
s’appliquent à tout type de son, qu’il soit ou non musical. 

 
Les indicateurs acoustiques les plus pertinents à considérer sont le niveau sonore et 

la durée d’exposition qui, ensemble, déterminent une quantité d’énergie acoustique 
absorbée par l’oreille ; c’est cette quantité d’énergie qui permet de déterminer la dangerosité 
d’une exposition sonore. C’est sur ces bases scientifiquement établies que sont fondées les 
normes internationales et nationales. 

 
Ce rapport concerne uniquement les effets auditifs de niveaux sonores élevés. Les 

expositions aux niveaux sonores élevés peuvent également avoir des effets extra-auditifs 
physiologiques et psychologiques. Les données scientifiques sur les effets physiologiques 
extra auditifs portent essentiellement sur des effets cardiaques, circulatoires et de stress. 
Les données scientifiques sont nombreuses mais restent contradictoires ; lorsque des effets 
délétères sont observés ils sont assez faibles et il est impossible d’assurer qu’ils sont la 
conséquence des expositions et non d’autres facteurs associés. Par contre des effets 
psychologiques semblent clairement établis sur l’attention et les performances cognitives. 

 
 

Recommandations   
 
Les normes internationales ont défini un seuil de dangerosité de 85 dB A pendant 8 

heures qui, selon la règle d’égale énergie, associe une augmentation du niveau acoustique 
acceptable à des diminutions du temps d’exposition. Par exemple, si le temps d’exposition 
est divisé par deux, le niveau acceptable peut être doublé, c'est-à-dire augmenté de 3 dB, on 
obtient ainsi 88 dB A pour 4 heures, 91 dB A pour 2 heures, 94 dB A pour 1 heure … Selon 
ce même principe, des sons très brefs (impulsionnels), de quelques fractions de secondes, 
mais de très forte intensité sonore comme les bruits d’explosion, sont aussi dangereux. Dans 
la réalité, les niveaux sonores sont le plus souvent fluctuants et pour cette raison les 
mesures acoustiques sont couramment moyennées sur quelques minutes. Or un son ayant 
un niveau moyen acceptable mesuré sur quelques minutes peut contenir des sons 
impulsionnels dangereux. C’est pourquoi des mesures complémentaires de niveaux crête 
sont associées aux mesures de ce niveau moyen. 
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Il est d’usage depuis des décennies d’utiliser une courbe de pondération en basses 

fréquences des niveaux acoustiques mesurés qui correspond bien à la sensibilité et à la 
fragilité de l’oreille : c’est la pondération A, qui s’exprime en dB A. Il reste important  de 
mesurer les niveaux acoustiques avec une pondération plate pour toutes les fréquences, 
comme la pondération C, exprimée en dB C.  

Le HCSP recommande de conserver l’usage conjoint de  ces deux mesures, la 
pondération A étant appropriée à des mesures moyenn es sur des temps assez longs, 
la pondération C permettant de mesurer des niveaux crête lors de bruits 
impulsionnels . 

 
 
Points particuliers de la saisine 
 
Un premier point concerne la réglementation actuelle pour les établissements ou 

locaux ouverts au public et diffusant habituellement de la musique amplifiée. Comme indiqué 
dans la section du rapport dédiée à cette réglementation, les valeurs en vigueur définies par 
l’article R.571-26 du code de l’environnement1 ne sont pas associées à des durées 
d’exposition et sont considérées comme dangereuses selon les normes internationales et les 
normes nationales de protection contre le bruit. Il convient donc d’amender cette 
réglementation. Différents pays Européens ont des valeurs limites considérablement 
différentes. En Autriche le niveau est de 100 dB A pour une minute, soit 82 dB A pour 1 
heure. En Allemagne le niveau est de 99 dB A pendant 30 minutes, soit 96 dB A pendant 1 
heure, associé à un niveau crête de 135 dB C. En Suisse, le niveau est limité à 93 dB A 
pendant une heure, associé à un niveau crête de 125 dB A, mais des manifestations dont les 
immissions se situent à des niveaux supérieurs, dont 100 dB A sur une heure, sont 
autorisées (sauf pour les manifestations qui s'adressent essentiellement aux moins des 16 
ans) moyennant des mesures d'accompagnement : surveillance stricte, information au 
public, moyens de protection et espace de récupération. En Belgique et en Suède le niveau 
est de 100 dB A sans considération de durée. En Italie le niveau est de 95 dB A sans 
considération de durée. En France le niveau est de 105 dB A sans considération de durée, 
associé à un niveau crête de 120 dB C. Sur la base de ces données et des normes de bruit 
au travail, le HCSP préconise d’utiliser la base internationale de 85 dB A pendant huit 
heures  qui, selon le principe d’égale énergie, indique un niveau de 94 dB A pendant 1 
heure, en y associant un niveau crête de 120 dB C . Ces préconisations se situent vers le 
milieu de la gamme des niveaux fixés par les pays Européens.  

 
Un deuxième point est celui d’une considération particulière pour les basses 

fréquences. Le présent rapport montre que l’exposition aux basses fréquences a augmenté 
au cours des dernières années ; à des niveaux trop élevés celles-ci provoquent des pertes 
de sensibilité auditive, en particulier à des fréquences plus élevées. Ce point est intégré 
dans les préconisations faites ci-dessous. 

 
Un troisième point concerne les enfants. Les données scientifiques disponibles 

n’indiquent pas de vulnérabilité accrue des enfants vis-à-vis de niveaux sonores excessifs, à 
l’exception des enfants nés prématurément qui sont plus vulnérables jusqu’au 
développement complet de leur oreille,  lequel se situe entre six et neuf mois après la 
conception. Cependant, plusieurs données scientifiques récentes indiquent que l’exposition à 
des niveaux sonores élevés pendant la jeunesse peut conduire à une fragilité qui apparaîtra 
à un âge plus avancé. 

 
 

                                                 
1 Article R571-26 du code de l’environnement : En aucun endroit, accessible au public, de ces 
établissements ou locaux, le niveau de pression acoustique ne doit dépasser 105 dB (A) en niveau 
moyen et 120 dB en niveau de crête, dans les conditions de mesurage prévues par arrêté. 
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Préconisations détaillées 
 
Le HCSP préconise de se référer à la norme internat ionale de 85 dB pendant 8 

heures mesurée en dB A et d’appliquer à partir de c ette base la règle d’égale énergie 
pour définir des niveaux acceptables (figure 1). 

 
Lorsque l’audience comprend des enfants, le responsable du site de diffusion 

acoustique doit réaliser ces deux mesures (niveau sonore et durée d’exposition) et s’assurer 
qu’elles restent dans les limites acceptables données dans ce graphique. Par exemple si une 
exposition sonore dure une heure, le responsable doit s’assurer que le niveau global ne 
dépassera pas 94 dB A, ou réciproquement que si le niveau global est de 94 dB A, la durée 
de l’exposition sera limitée à une heure. Le niveau crête ne devra jamais excéder 120 dB C.  

 

 
Figure 1 : Illustration du principe d’égale énergie  : durée d’exposition sans protection 
« acceptable » selon l’intensité acoustique en dB A  

 
 
Pour des audiences d’adultes dans les sites dont la vocation est de diffuser de façon 

fréquente ou régulière des niveaux sonores élevés, le HCSP préconise qu’en plus du respect 
des valeurs limites proposées (niveau moyen pour une heure de 94 dB A et niveau crête 
maximum de 120 dB C), soit installé un affichage continu du niveau sonore  en dB A 
mesuré sur les dix dernières minutes . Cet affichage devrait être accompagné d’une 
information fixe  telle que : « limites de risque : 91dB/2 heures, 94dB/1 heure, 97 dB/30 
minutes … faites des pauses». Le public ainsi informé pourra adapter son temps d’exposition 
aux niveaux sonores reçus, par exemple en faisant des pauses. Un affichage du graphique 
ci-dessus peut être un ajout bénéfique.    
 Le HCSP préconise aussi l’obligation de fournir une zone de récupération auditive 
dans laquelle le niveau sonore n’excède pas 85 dB A , et dont la surface soit d’au moins 
dix pour cent des surfaces du lieu de la manifestation. 
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 Le HCSP préconise aussi qu’un avertissement spécifique soit fourni concernant 
des dangers possibles pour les bébés des femmes enc eintes lors des trois derniers 
mois de grossesse , celles-ci pouvant fréquenter des lieux de musique amplifiée jusqu’à un 
stade avancé de la grossesse.  
 Le HCSP préconise aussi la fourniture gratuite de protection pour les oreilles  au 
public accédant à la manifestation . 
 
 En accord avec les normes actuelles, le responsable de la manifestation doit 
procéder à des mesures acoustiques émises et en garder une trace pendant deux ans 
conformément à la norme actuelle (NFS31-110) . En vue de la mise en place d’un dispositif 
national de surveillance de l’exposition du public, le HCSP préconise que les relevés de 
mesures acoustiques soient systématiquement envoyées à l’ARS qui les conservera sous 
format électronique. 
 
 
Remarques complémentaires  
 

Le HCSP préconise qu’un comité multi-professionnel de mise en œuvre de ces 
propositions soit constitué pour considérer et définir avec précision les domaines 
d’application couverts par les présentes propositions : quels sont précisément les lieux 
recevant du public concernés (par exemple, les studios d’enregistrement, les lieux destinés à 
des activités associatives, etc. ?). Ce comité pourra également définir plus précisément les 
modalités pour les dispositifs d’affichage et les zones de récupération, si besoin en les 
modulant en fonction des domaines d’activités et des situations.    

Les recommandations de ce rapport doivent bien sûr s’appliquer aussi aux 
personnels exerçant leur profession dans des lieux diffusant des niveaux sonore élevés. Ce 
point particulier relève de la santé au travail.   
 

Le HCSP préconise que, pour être comprises et acceptées, ces propositions soient 
associées à des campagnes d’information par exemple à l’occasion de la journée de 
l’audition ou de la semaine du son. 
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Expositions aux niveaux sonores élevés de la musiqu e : 
Recommandations sur les seuils acceptables 
 

Objet de la saisine 
 

Selon la saisine du 30 août 2010 du secrétariat d’Etat à la santé, les objectifs sont de 
déterminer un ou des indicateurs de référence et des valeurs de gestion associées en vue 
d’encadrer les expositions aux niveaux sonores élevés de la musique amplifiée dans les 
basses fréquences. Les objectifs précisés et étendus dans la saisine de 2012 sont de 
déterminer la nature du ou des indicateurs les plus pertinents afin de protéger le public 
exposé à de la musique amplifiée quelle que soit la répartition en fréquence du spectre de la 
musique, puis de proposer une ou des valeurs de gestion associées à ces indicateurs 
garantissant un niveau de risque acceptable pour le public exposé. Si nécessaire, il faudra 
proposer une ou des valeurs de gestion spécifiques à la population des enfants. Une annexe 
à cette saisine documente cinq points particuliers. Premièrement, l’existence de niveaux 
sonores élevés mesurés en discothèque et lors de festivals en plein air avec une forte 
contribution de l’énergie sonore dans les basses fréquences (faiblement pondérée dans les 
mesures règlementaires actuelles utilisant la pondération en dB A). Deuxièmement, le 
recueil de plaintes de parents quant à l’exposition à des niveaux sonores élevés d’enfants 
même très jeunes dans des parcs de loisirs et lors de divers spectacles. Troisièmement, une 
incohérence dans la réglementation des niveaux sonores acceptables relative aux lieux 
musicaux : un niveau crête de 120 dB systématiquement dépassé alors que le niveau 
équivalent en continu de 105 dB A est respecté. Quatrièmement, des effets sanitaires 
suspectés avec le risque émergent dû à l’évolution des techniques de diffusion musicale 
permettant des niveaux très élevés aux basses fréquences sans encadrement 
règlementaire. Cinquièmement, l’existence d’un projet de décret étendant le champ 
d’application actuel de diffusion en lieu clos à la diffusion en plein air et intégrant 
spécifiquement la population des enfants. 

 
 Lors de la première réunion du groupe de travail, ces objectifs ont été confirmés par    

C. Bringer-Guérin (Direction générale de la santé, Bureau "Environnement intérieur, milieux 
de travail et accidents de la vie courante") qui a présenté l’objet des saisines et les 
documents associés. Elle a aussi redéfini les constats qui ont amené la Direction générale 
de la santé à saisir le HCSP : l’exposition augmente chez les jeunes (18-25 ans) dont 81 % 
sont exposés au moins une fois par an à des niveaux sonores élevés et les jeunes enfants 
sont également exposés (Ref. circulaire du 23 décembre 2011 - Légifrance, Régl. lieux 
musicaux_art R.571-25 à 30 du code de l’environnement). 
 

Méthodes d’étude 
 
Les études du groupe de travail ont tout d’abord consisté en une recherche de 

références bibliographiques de documents scientifiques pertinents aux questions posées par 
la saisine. Ces documents ont été sélectionnés à partir de bases bibliographiques 
scientifiques internationales classiques qui garantissent des publications expertisées pour 
acceptation par des spécialistes scientifiques internationaux. Après examen de ces 
références bibliographiques, des dizaines d’articles pertinents ont été sélectionnés et 
analysés. Le groupe s’est aussi référé à divers documents quant aux règlementations 
internationales déjà existantes concernant les mesures et normes de niveaux sonores. De 
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plus, il a considéré des données règlementaires plus particulièrement pertinentes aux objets 
de la saisine dans d’autres pays Européens. 

Rappel de quelques notions acoustiques élémentaires  
 
On rappelle d’abord un principe général fondé sur de nombreuses observations 

scientifiques et qui sous-tend toutes les règlementations internationales. Ce principe indique 
que les deux paramètres acoustiques importants pour estimer les risques auditifs liés à des 
niveaux sonores élevés sont le niveau d’intensité acoustique et le temps d’exposition. La 
règle reconnue et employée internationalement est celle d’égale énergie engendrant une 
égale dangerosité. Ainsi les règles internationales indiquent pour le bruit au travail de 
prendre en compte un seuil de dangerosité de 85 dB A pendant huit heures par jour et 
imposent de suivre le principe d’égale énergie :  le niveau d’intensité sonore multiplié par le 
temps d’exposition reste constant. Si le niveau d’intensité sonore est deux fois plus élevé, 
soit 88 dB A (un doublement d’intensité sonore correspond à une augmentation de + 3dB sur 
l’échelle logarithmique des dB) le temps d’exposition seuil doit alors être divisé par deux, soit 
quatre heures par jour. Pour la très grande majorité des pays, le facteur de correction pour 
un doublement du temps d’exposition est de 3 dB, mais certains pays vont jusqu’à 
recommander une valeur de 5 dB (USA, Canada). Ce principe s’applique aussi au contenu 
en fréquence de l’exposition sonore, que l’intensité soit concentrée sur une bande de 
fréquence étroite ou large, la valeur à prendre en compte est l’intensité globale, c’est 
pourquoi quel que soit le contenu en fréquence, une seule mesure globale utilisant la 
pondération en dB A est utilisée comme norme internationale. Ceci implique aussi que ces 
mesures sont valides quels que soient les sons, bruits de travail ou sons de loisirs, le 
paramètre important est la quantité totale d’énergie acoustique. Ce principe indique aussi 
que des bruits même très brefs sont dangereux s’ils sont de très forte intensité acoustique, 
c’est le cas de bruits d’armes ou d’explosions. Dans l’application sur le terrain, des mesures 
d’intensité sonore, comme les niveaux acoustiques, sont le plus souvent assez fluctuants, il 
est recommandé de réaliser des mesures sur plusieurs minutes (niveau moyen) et aussi de 
réaliser des mesures des maximums instantanés (niveau crête). En effet, des niveaux 
moyens bas en dessous d’un seuil normatif peuvent contenir des niveaux instantanés 
dangereux. 

 
Une question encore débattue concerne le niveau maximum acceptable pour des 

bruits impulsionnels dans une exposition dont on mesure le niveau moyen comme critère de 
dangerosité. La norme du standard international ISO 1999:1990 préconise un niveau 
tolérable de 140 dB C (Price, 1981 ; Von Gierke et al., 1982) et prévoit une surpondération 
possible de 5 dB. Cependant, la dangerosité dépend de façon complexe du nombre et des 
niveaux de ces pics transitoires d’intensité sonore ce qui a amené certains pays à instituer 
diverses règles. Ainsi au Danemark, la norme impose une surpondération de 5 dB lorsque 
les pics transitoires sont supérieurs à 115 dB A ou C plus d’une fois par minute. Cependant 
des travaux récents menés au Danemark (Aranda de Toro et al. 2011) suggèrent que le 
niveau moyen reste une bonne estimation. En France, en ce qui concerne le niveau sonore 
des pics transitoires, la valeur limite existante pour les lieux de loisirs est fixée à 120 dB SPL, 
alors que sur les lieux de travail elle est de 135 dB C, limite inférieure déclenchant la mise à 
disposition des protections. 
 

Au-delà de ces mesures acoustiques élémentaires, de nombreuses autres règles de 
mesures plus complexes ont été développées pour quantifier plus précisément les niveaux 
d’exposition acoustique (voir par exemple le Rapport intermédiaire du GT Anses « Bruit et 
Santé » de juin 2011) cependant en vue d’une application de réglementation, ces mesures 
élémentaires restent le plus souvent le meilleur compromis. 

 
Un point supplémentaire est particulièrement pertinent à considérer. 
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Il est bien établi depuis de nombreuses années que des pauses dans les expositions 
à des niveaux sonores excessifs en diminuent la dangerosité (Kryter 1966, Clark et al. 1987). 
La durée efficace de ces pauses dépend de façon assez complexe des caractéristiques en 
fréquences et des niveaux des sons excessifs auxquels on a été exposé. Ainsi par exemple, 
une exposition à des basses fréquences de 330 à 600 Hz à 115 dB SPL pendant 10 minutes 
reste en deçà des critères de dangerosité si elle est suivie d’une période de repos sonore de 
45 minutes. Mais pour une exposition à des sons de hautes fréquences de 3000 à 5000 Hz 
c’est un niveau de 95 dB SPL seulement qui requiert un repos sonore de 45 minutes pour 
rester en deçà du critère de dangerosité (Kryter et al, 1966). 

 

Réglementation actuelle pour les établissements ou locaux 
recevant du public et diffusant à titre habituel de  la musique 
amplifiée : incompatibilité avec les valeurs de la législation du 
travail  
 

La règle actuelle est donnée par l’article R.571-26 (code de l’environnement) : « En 
aucun endroit, accessible au public, de ces établissements ou locaux, le niveau de pression 
acoustique ne doit dépasser 105 dB A en niveau moyen et 120 dB en niveau de crête, dans 
les conditions de mesurage prévues par arrêté ». On remarque que le niveau de 105 dB A 
n’est pas associé à un temps d’exposition. Or s’il est appliqué pendant dix minutes ou plus 
est nettement plus élevé que les niveaux règlementaires pour le bruit au travail indiqués par 
les normes internationales qui sont de 85 dB A pendant huit heures par jour (ISO 
1999 :1990). Les normes européennes récemment révisées (Directive 2003/10/EC) 
indiquent également un niveau de 80 dB A pour les équipements acoustiques individuels 
portables (Cenelec Annual Report 2010). De même, le décret français n° 2006-892 du 19 
juillet 2006 directement révisé dans l’alignement sur la directive européenne ramène la limite 
inférieure déclenchant l’action, c'est-à-dire la limite où des protections auditives doivent être 
proposées, de 85 à 80 dB A. Comme indiqué précédemment, il est très clairement établi que 
la dangerosité est indépendante de la « nature » des sons qu’ils soient musicaux ou non. La 
norme de 105 dB A apparaît donc clairement en contradiction avec les règles fondamentales 
qui régissent la dangerosité du bruit. Il convient donc de réaligner cette norme sur les autres 
déjà existantes. Le rapport d’information de l’assemblée nationale sur les nuisances sonores  
(n° 3592 juin 2011) propose aussi de modifier ces n ormes.  

Suivant le principe d’égale énergie induisant une égale dangerosité indiqué plus haut 
et en se référant au niveau de 85 dB A pendant 8 heures, un niveau de 105 dB A requiert 
pour rester dans une zone sans risque une durée d’exposition maximale de 4 minutes 
environ (figure 1) . Il est évident que cette durée est quasiment incompatible avec les durées 
usuelles d’évènements de type spectacle proposés dans des établissements recevant du 
public et diffusant de la musique amplifiée. Comme pour les points suivants traités dans ce 
rapport, le groupe de travail propose des solutions tenant compte à la fois du niveau sonore 
diffusé et du temps d’exposition, associées à un affichage sur site de ces informations et 
aussi à une information des usagers sur la signification de ces affichages. Des propositions 
semblables ont été faites dans un rapport récent de l’Assemblée nationale sur les nuisances 
sonores (n° 3592 juin 2011). 
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Figure 1 : Illustration du principe d’égale énergie  : durée d’exposition sans protection 
« acceptable » selon l’intensité acoustique en dB A  

 

En ce qui concerne le niveau crête, il existe également une incohérence entre la 
législation du travail et la réglementation des lieux de loisirs. Une limite de 135 dB C donc 
tenant compte des basses fréquences a été instaurée par la législation du travail alors que 
pour les lieux de loisir une limite de 120 dB C est recommandée (norme AFNOR NFS31-
110). 

 

Emergence de niveaux sonores très élevés dans les b asses 
fréquences et leur dangerosité 
 

Il est incontestable qu’avec l’évolution des techniques de diffusion sonore tant au 
niveau individuel (écouteurs) qu’au niveau collectif (haut parleurs), les intensités sonores 
dans les basses fréquences auditives se sont beaucoup élevées au cours des dernières 
décennies et leur énergie peut être souvent prédominante (Pôle Régional Bruit Ile de France, 
2006, Observatoire régional de la santé Rhône-Alpes 2008, Potier et al. 2009). Cependant, 
le niveau sonore des basses fréquences est assez peu documenté en raison de l’emploi 
quasi exclusif de la pondération A dans les diverses études des niveaux sonores dans les 
lieux publics. Toutefois, plusieurs études indiquent des niveaux pouvant atteindre 120 dB ou 
plus en utilisant la pondération C qui n’atténue pas les basses fréquences (voir revue de 
littérature par l’Observatoire régional de la santé Rhône-Alpes 2008).  

Traditionnellement, les niveaux sonores aux basses fréquences ont été négligés dans 
les normes précédemment établies et actuellement en vigueur, comme en témoigne l’usage 
répandu et très largement préconisé de la pondération en dB A qui sous-évalue ces 
fréquences pour des raisons de sensibilité différentielle de l’oreille entre basses fréquences 
et moyennes fréquences. Ainsi cette pondération atténue les fréquences inférieures à 1000 
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Hz avec une pente augmentant progressivement depuis 5 dB par octave vers 500 Hz à 10 
dB par octave à l’entour de  30 Hz, les fréquences de 30 Hz étant ainsi atténuées de 40 dB. 
La sensibilité de l’oreille est variable selon les fréquences de sorte que deux sons de 
fréquence différente ayant la même intensité acoustique peuvent être perçus comme ayant 
une force sonore (sonie) différente (figure 2 : courbe ISO). La sonie d’un son croît 
régulièrement avec son intensité physique mais avec des pentes d’accroissement variables 
pour différentes fréquences. Depuis longtemps, on a construit des courbes d’iso-sonie 
indiquant pour chaque fréquence les niveaux acoustiques produisant des sonies 
équivalentes. Ces courbes obtenues pour des niveaux de 40, 70 et 100 dB SPL en 
comparaison à un son de référence d’une fréquence de 1000 Hz ont été approximées pour 
établir les pondérations A, B et C respectivement (fig 2 : courbes de pondération A et C). 
Ces pondérations permettent de mimer la variation de sensibilité de l’oreille humaine et ainsi 
d’approximer dans une seule mesure le niveau global de sonie de sons contenant diverses 
fréquences. Un objectif premier était d’estimer de façon chiffrée un niveau de gêne global 
pour des sons complexes. A la même époque, des mesures ont été réalisées sur les niveaux 
sonores minimums entraînant des surdités passagères mesurées deux minutes après la 
présentation de diverses fréquences. Ces courbes des niveaux acoustiques commençant à 
produire des surdités passagères pour différentes fréquences ont constitué les frontières de 
zone à risque pour la dangerosité des sons (Kryter et al. 1966, Botsford 1967) aussi appelée 
critère CHABA. Il s’est avéré que pour des expositions journalières de quelques heures, ces 
courbes étaient très proches de la pondération A qui a alors été considérée comme une 
mesure appropriée pour les critères de zone à risque.  

 

 
Figure 2 : courbe du champ auditif et de pondératio n acoustique 

 

Il y a sans doute d’autres arguments qui ont décidé de choisir ou au moins de 
conserver l’emploi de cette pondération A. Ceux-ci sont à situer dans le contexte général des 
observations établies depuis longtemps qui indiquent qu’un son d’une fréquence donnée 
induit des pertes de sensibilité maximales pour des fréquences similaires ou voisines. 
D’autre part, les pertes de sensibilité auditives sont assez variables selon les fréquences, 
l’oreille présentant une fragilité particulière à l’entour de 4000-6000 Hz de sorte qu’un 
audiogramme avec une perte auditive en encoche autour de cette fréquence est considérée 
comme le signe typique d’une exposition à des niveaux sonores excessifs. Dans le contexte 
des deux remarques précédentes, il a été observé que les sons de basse fréquence, même 
à des intensités sonores très élevées, n’engendrent pas de surdité à ces mêmes fréquences 
ou à des fréquences voisines, ou que celles-ci sont seulement passagères et de niveau 
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nettement moindre que celles induites par tous les sons de fréquence supérieures, ce qui 
semble valider l’emploi de la pondération A. Cependant l’enrichissement très important et 
presque exclusif, dans certain cas, des basses fréquences dans la musique de loisirs nous 
conduit à réétudier la littérature concernant les expositions exclusives aux basses 
fréquences.  

Plusieurs études ont observé depuis longtemps que les basses fréquences à très 
forte intensité pouvaient induire des surdités permanentes mais sur des fréquences 
moyennes éloignées de plusieurs octaves. Ainsi Jerger et al. (1966) ont observé chez 
dix-neuf  sujets humains qu’une exposition à 22 Hz à des niveaux de 119-144 dB SPL soit 
69-94 dB A, il y avait 10 à 22 dB de perte de 3000 à 8000 Hz. Puis Cohen et al. (1972) ont 
étudié chez onze sujets humains l’effet de bruits large bande avec des pentes spectrales de 
+6, 0 et -6 dB par octave à un niveau de 100 dB A, le bruit avec un maximum d’énergie dans 
les basses fréquences induit des pertes de 250 à 8000 Hz assez semblables au bruit avec 
maximum d’énergie dans les fréquences élevées. Patterson et al. (1977) observent chez des 
sujets humains qu’une bande d’octave centrée sur 63 Hz et d’un niveau de 120 dB A 
pendant quatre heures produit des pertes maximales vers 1000-3000 Hz. Burdick et al. 
(1977) confirment ces observations chez des singes, une exposition à une bande d’octave 
centrée sur 63 Hz à 120 dB A induit une perte transitoire forte vers 2000 Hz et faible à 90 Hz. 
Burdick et al. (1978) développent ces données chez le chinchilla et indiquent qu’une bande 
d’octave centrée sur 63 Hz à 100, 110 et 120 dB SPL soit 74, 84 et 94 dB A pendant trois 
jours donnent pour 120 dB SPL des déficits auditifs temporaires de 43 dB vers 2000 Hz et 
des pertes permanentes de 16 dB vers 2000 Hz et de 11 dB à 1400 Hz. En comparaison une 
bande d’octave centrée sur 1000 Hz à 75, 85 et 95 dB A donne des pertes transitoires de 20, 
45 et 61 dB à 1400 Hz, pour 95 dB A des pertes permanentes de 9 et 6 dB sont observées à 
2000 et 1400 Hz. Donc à niveau égal calculé en dB A, une bande de bruit d’une octave à 63 
Hz donne plus de pertes qu’une bande de bruit d’une octave à 1000 Hz. Par contre les 
niveaux SPL témoignaient bien d’une plus grande énergie acoustique reçue à l’exposition à 
63 Hz (120 dB SPL versus 95dB SPL). Burdick et al. (1979) ont exposé des chinchillas à la 
combinaison d’une bande de bruit d’octave centrée sur 63 Hz et d’une autre centrée sur 
1000 Hz les deux à 94 dB A, les deux expositions étaient soit simultanées soit successives, 
ils n’ont pas observé d’additivité des pertes. Mills et al. (1979) mesurent chez des humains 
l’effet d’une bande d’octave centrée à 500 Hz de 85 dB SPL et observe des déficits auditifs  
à des fréquences situées à environ une demi-octave au-dessus de la fréquence d’exposition 
mais aussi d’autres pertes vers 5500 Hz. Burdick (1979) décrit qu’une bande de bruit d’une 
octave centrée à 31 Hz et présentée à 120 dB SPL soit 81 dB A pendant trois jours induit 
une perte temporaire maximale de 36 dB à 4000 Hz et une perte permanente maximale de 
13 dB à 2800 Hz. Ces observations sont corroborées par des études récentes (Raynal et al. 
2006) indiquant que les pilotes de l’aéronautique, dont on sait qu’ils sont exposés à des 
basses fréquences très intenses, ne présentent pas particulièrement de pertes spécifiques 
sur les basses fréquences de leurs audiogrammes, les pertes siégeant essentiellement entre 
3000 et 6000 Hz.  

Ces effets délétères des basses fréquences sur des zones cochléaires codant 
tonotopiquement des fréquences plus élevées corroborent plusieurs travaux indiquant que 
des pertes cellulaires à l’apex de la cochlée ne produisent pas ou peu de pertes auditives sur 
les basses fréquences qui leur sont tonotopiquement associées (Schuknecht 1952, Bohne 
and Clark 1982, Altschuler et al. 1991), le codage des basses fréquences se fait tout le long 
de la cochlée par le passage de l’onde propagée. 

Il est donc clairement établi que les basses fréquences inférieures à 500 Hz et 
jusqu’à 20 Hz (considéré comme la limite des infra-sons) peuvent détériorer la sensibilité 
auditive pour des niveaux à partir de 85 dB A environ. 
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Vulnérabilité des enfants et effets à long terme 
 

Il est bien établi qu’il existe des périodes critiques durant le développement de l’oreille 
pendant lesquelles la cochlée (organe récepteur de l’audition) est plus vulnérable aux 
expositions aux bruits intenses que des cochlées adultes. Une revue des principaux aspects 
sur cette période critique et des dommages particuliers induits par des bruits durant cette 
période (Saunders et Chen 1982) indique des dommages accrus à divers niveaux dans la 
cochlée et aussi des répercussions néfastes dans les structures auditives cérébrales. 
Cependant, les mammifères chez lesquels ces observations ont été faites (rat, souris, 
hamster) naissent avec une oreille immature qui est directement exposée aux sons 
environnementaux (sans protection « maternelle »). Or chez l’homme, comme chez de 
nombreux autres mammifères, l’oreille est mature à la naissance puisque elle se développe 
durant les trois derniers mois de grossesse. La cochlée en développement est alors 
acoustiquement protégée par l’abdomen, l’utérus et le placenta qui atténuent 
considérablement l’énergie acoustique issue du milieu extérieur. Cette atténuation peut être 
de plusieurs dizaine de dB pour les fréquences aiguës mais elle est faible, voire inexistante, 
pour les fréquences basses (Richards 1992, Peters et al. 1993, Huang et al. 1997). 
Cependant, à notre connaissance, il n’existe pas de démonstration de traumatisme sonore 
durant la période critique prénatale chez l’homme.  

Peu d’études épidémiologiques se sont intéressées aux effets auditifs des enfants 
exposés au bruit durant leur vie fœtale. Les études de Daniel et Laciak (1982), Lalande et al. 
(1986) et celle de Rocha et al. (2007) sont le plus souvent citées dans la littérature.  

Daniel et Laciak, en 1982, ont réalisé deux études en une : une étude clinique et une 
étude expérimentale chez le cobaye. Au cours de l’étude clinique, des mesures 
audiométriques ont été réalisées chez 75 enfants âgés de 10 à 14 ans, nés de mères ayant 
travaillé pendant leur grossesse dans un atelier de tissage où le bruit ambiant avoisinait 
100 dB. Sur cette population, 35 enfants présentaient des pertes auditives de 20 à 55 dB à 4 
et 5 kHz, par rapport aux données audiométriques d’une population de référence du même 
âge. Dans cette étude, l’absence de tests audiométriques chez des enfants témoins (du 
même âge issus de mères ayant été peu ou pas exposées au bruit durant la grossesse), un 
taux de participation inconnu (rapport entre le nombre d’individus ayant participé à l’enquête 
épidémiologique et le nombre d’individus sollicités au départ de l’enquête), un délai de 10 à 
14 ans entre l’évaluation audiométrique et l’exposition prénatale au bruit, l’absence de prise 
en compte d’autres facteurs d’exposition professionnelle ou extra-professionnelle et la 
méconnaissance des niveaux exacts et de spectre du bruit auquel la population a été 
exposée, diminuent considérablement la validité des résultats. 

Lalande et al. (1986) ont examiné l’audition de 131 enfants, âgés de 4 à 7 ans, nés 
de mères exposées pendant leur grossesse à des ambiances bruyantes comprises entre 65 
et 95 dB A. Les résultats de cette étude ont montré que la proportion d’enfants qui présentait 
une perte auditive significative d’au moins 10 dB, à 4 kHz, était 3 à 4 fois plus grande lorsque 
les mères avaient été exposées à un bruit dont le niveau sonore moyen calculé sur 9 mois 
était compris entre 85 et 95 dB A, comparée à celles ayant été exposées pendant 9 mois à 
un niveau sonore moyen compris entre 65 et 75 dB A. En dépit de l’utilisation par les auteurs 
de la pondération A qui atténue les basses fréquences, ces derniers soulignent le risque 
aggravant de la composante « basses fréquences » des bruits d’exposition de la mère dans 
l’apparition des déficits auditifs chez les enfants testés. Les principales faiblesses de cette 
étude sont l’erreur de mesure possible lors de la détection d’une perte auditive aussi minime 
que 10 dB chez des enfants et le délai de 4 à 7 ans entre l’évaluation audiométrique et 
l’exposition prénatale au bruit.  

Enfin, Rocha et al. (2007) ont évalué à l’aide de mesures d’oto-émissions, en 
l’occurrence des produits de distorsions acoustiques, l’audition de 35 nouveau-nés âgés de 
moins de 6 mois, nés de mères ayant travaillé durant la quasi totalité de leur grossesse, soit 
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8 mois, dans une usine où les niveaux de bruit étaient compris entre 80 et 90 dB SPL. 
Parallèlement, les auteurs ont testé l’audition de 45 nouveau-nés dont les mères n’avaient 
pas été exposées à du bruit pendant la grossesse. Ces derniers étaient considérés comme 
témoins. Les résultats de cette étude montrent que l’exposition professionnelle de ces mères 
ne semble pas avoir affecté l’audition des nouveau-nés évaluée par la mesure des oto-
émissions acoustiques. La mesure des oto-émissions acoustiques étant unanimement 
reconnue comme une technique plus sensible que l’audiométrie tonale classique pour 
mesurer les déficits auditifs dont l'origine est périphérique, il semble peu probable qu’il y ait 
eu un effet délétère de l’exposition de la mère sur l’audition des nouveaux-nés.  Par ailleurs, 
aucune précision n’est donnée quant au spectre du bruit auquel la population a été exposée 
et le taux de participation à l’étude est inconnu. Il importe de souligner que le placenta et 
l’abdomen ont pu jouer leur rôle protecteur des fréquences aigues, dont l’oreille reste la plus 
sensible, en faisant l’hypothèse d’intensité de basses fréquences raisonnables dans ce 
milieu industriel. 

Par contre, bien sûr, dans le cas de naissance prématurée, l’oreille de l’enfant se 
développera en dehors de la protection maternelle et doit être particulièrement protégée 
(Graven 2000, Kellam et Bhatia 2008).  

Chez l’homme, après la naissance, certaines parties de l’oreille continuent de se 
modifier durant le jeune âge, en particulier les caractéristiques de transmission de l’énergie 
acoustique par l’oreille moyenne (Hunter et al. 2008), mais ces modifications ne semblent 
pas avoir d’impact significatif sur la sensibilité auditive. Il n’y a pas de publication scientifique 
indiquant une plus grande vulnérabilité des enfants au traumatisme sonore. Il est 
extrêmement probable que si les enfants présentaient une vulnérabilité plus grande de 
nombreuses observations auraient été faites et des études auraient été menées comme pour 
la période critique. 

Un point important assez récemment révélé est l’impact à long terme de 
traumatismes sonores dans un jeune âge comme indiqué dans le paragraphe ci-dessous. 

Une étude de Gates et al. (2000) chez deux cent trois personnes suivies 
audiométriquement depuis un âge moyen de 64 ans sur plus de 15 ans, a montré que 
l’audition de sujets qui avaient eu des expositions à des bruit excessifs en accord avec une 
encoche audiométrique aux alentours de 3-6 kHz présentaient une détérioration auditive 
accrue avec l’âge indiquant des effets délétères à long terme d’un trauma sonore. Une 
aggravation similaire des déficits auditifs normalement induits par le vieillissement 
(presbyacousie) a été ensuite reproduite expérimentalement chez l’animal (Kujawa et 
Liberman 2006), il a été observé qu’un trauma acoustique chez de jeunes animaux 
produisait des détériorations du nerf auditif et un accroissement de la presbyacousie à un 
âge avancé. Des observations similaires ont été récemment confirmées par Campo et al. 
(2011) dans des études chez le rat indiquant qu’une exposition à un bruit traumatisant dans 
un jeune âge accroît les déficits induits par la presbyacousie. 
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Conclusions et recommandations 
 
Les recommandations indiquées ci-dessous constituent les réponses aux objectifs 

définis par la mission  : « déterminer la nature du ou des indicateurs les plus pertinents afin 
de protéger le public exposé à de la musique amplifiée quelle que soit la répartition en 
fréquence du spectre de la musique, puis de proposer une ou des valeurs de gestion 
associées à ces indicateurs garantissant un niveau de risque acceptable pour le public 
exposé. Si nécessaire il faudra proposer une ou des valeurs de gestion spécifiques à la 
population des enfants». 
 

La saisine concerne nommément la musique amplifiée . Cependant, toutes les 
connaissances montrent que le caractère de dangerosité de niveaux sonores exce ssifs 
est indépendant de la nature culturelle des sons . Les paramètres régissant la 
dangerosité sont le niveau sonore et la durée d’exposition avec des pondérations en fonction 
des fréquences acoustiques. En accord avec le champ d’application défini par la saisine : 
« quelle que soit la répartition en fréquence du spectre de la musique » et suivant les 
argumentations développées dans le présent rapport les mesures préconisées par le groupe 
de travail s’appliquent à tout type de son, qu’il soit ou non musical. 

 
Les indicateurs acoustiques les plus pertinents à considérer sont le niveau sonore  et 

la durée d’exposition  qui, ensemble, déterminent une quantité d’énergie acoustique 
absorbée par l’oreille, c’est cette quantité d’énergie qui permet de déterminer la dangerosité 
d’une exposition sonore. C’est sur ces bases scientifiquement établies que sont fondées les 
normes internationales et nationales. 

 
Ce rapport concerne uniquement les effets auditifs de niveaux sonores élevés. Les 

expositions aux niveaux sonores élevés peuvent également avoir des effets extra-auditifs 
physiologiques et psychologiques. Les données scientifiques sur les effets physiologiques 
extra auditifs portent essentiellement sur des effets cardiaques, circulatoires et de stress. 
Les données scientifiques sont nombreuses mais restent contradictoires ; lorsque des effets 
délétères sont observés ils sont assez faibles et il est impossible d’assurer qu’ils sont la 
conséquence des expositions et non d’autres facteurs associés. Par contre des effets 
psychologiques semblent clairement établis sur l’attention et les performances cognitives. 
 

En accord avec les données scientifiques, les normes internationales ont défini un 
seuil de dangerosité de 85 dB A pendant 8 heures qui, selon la règle d’égale énergie, 
associe une augmentation du niveau acoustique acceptable à des diminutions du temps 
d’exposition. Par exemple, si le temps d’exposition est divisé par deux, le niveau acceptable 
peut être doublé, c'est-à-dire augmenté de 3 dB, on obtient ainsi 88 dB A pour 4 heures, 91 
dB A pour 2 heures, 94 dB A pour 1 heure … Selon ce même principe des sons très brefs 
(impulsionnels), de quelques fractions de secondes, mais de très forte intensité sonore 
comme les bruits d’explosion sont aussi dangereux. Dans la réalité, les niveaux sonores sont 
le plus souvent fluctuants et pour cette raison les mesures acoustiques sont couramment 
moyennées sur quelques minutes. Or un son ayant un niveau moyen acceptable mesuré sur 
quelques minutes peut contenir des sons impulsionnels dangereux. C’est pourquoi des 
mesures complémentaires de niveaux crête sont associées aux mesures de ce niveau 
moyen. Il est d’usage depuis des décennies d’utiliser une courbe de pondération en basses 
fréquences des niveaux acoustiques mesurés qui correspond bien à la sensibilité et à la 
fragilité de l’oreille : c’est la pondération A, qui s’exprime en dB A. Il est aussi important de 
conserver l’usage de mesurer avec une pondération plate pour toutes les fréquences, 
comme la pondération C, exprimée en dB C.  

Le HCSP recommande de conserver l’usage conjoint de  ces deux mesures, la 
pondération A étant appropriée à des mesures moyenn es sur des temps assez longs, 
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la pondération C permettant de mesurer des niveaux crête lors de bruits 
impulsionnels . 

 
Un premier point concerne la réglementation actuelle pour les établissements ou 

locaux ouverts au public et diffusant habituellement de la musique amplifiée. Comme indiqué 
dans la section du rapport dédiée à cette réglementation, les valeurs en vigueur définies par 
l’article R.571-26 du code de l’environnement  ne sont pas associées à des durées 
d’exposition et sont considérées comme dangereuses selon les normes internationales et les 
normes nationales de protection contre le bruit. Il convient donc d’amender cette 
réglementation. Différents pays Européens ont des valeurs limites considérablement 
différentes. En Autriche le niveau est de 100 dB A pour une minute, soit 82 dB A pour 1 
heure. En Allemagne le niveau est de 99 dB A pendant 30 minutes, soit 96 dB A pendant 1 
heure, associé à un niveau crête de 135 dB C. En Suisse, le niveau est limité à 93 dB A 
pendant une heure, associé à un niveau crête de 125 dB A, mais des manifestations dont les 
immissions se situent à des niveaux supérieurs, dont 100 dB A sur une heure, sont 
autorisées (sauf pour les manifestations qui s'adressent essentiellement aux moins des 16 
ans) moyennant des mesures d'accompagnement : surveillance stricte, information au 
public, moyens de protection et espace de récupération. En Belgique et en Suède le niveau 
est de 100 dB A sans considération de durée. En Italie le niveau est de 95 dB A sans 
considération de durée. En France le niveau est de 105 dB A sans considération de durée, 
associé à un niveau crête de 120 dB C. Sur la base de ces données et des normes de bruit 
au travail, le HCSP préconise d’utiliser la base internationale  de 85 dB A pendant huit 
heures qui, selon le principe d’égale énergie, indi que un niveau de 94 dB A pendant 1 
heure, en y associant un niveau crête de 120 dB C.  Ces préconisations se situent vers le 
milieu de la gamme des niveaux fixés par les pays Européens.  

 
Un deuxième point est celui d’une considération particulière pour les basses 

fréquences. Le présent rapport montre que l’exposition aux basses fréquences a augmenté 
au cours des dernières années ; à des niveaux trop élevés celles-ci provoquent des pertes 
de sensibilité auditive, en particulier à des fréquences plus élevées. Ce point est intégré 
dans les préconisations faites ci-dessous. 

 
Un troisième point concerne les enfants. Les données scientifiques disponibles 

n’indiquent pas de vulnérabilité accrue des enfants vis-à-vis de niveaux sonores excessifs, à 
l’exception des enfants nés prématurément qui sont plus vulnérables jusqu’au 
développement complet de leur oreille,  lequel se situe entre six et neuf mois après la 
conception. Cependant, plusieurs données scientifiques récentes indiquent que l’exposition à 
des niveaux sonores élevés pendant la jeunesse peut conduire à une fragilité qui apparaîtra 
à un âge plus avancé.  

 
Le groupe de travail propose de se référer à la nor me internationale de 85 dB 

pendant 8 heures mesurée en dB A et d’appliquer à p artir de cette base la règle 
d’égale énergie pour définir des niveaux acceptable s (figure 1). 

 
Lorsque l’audience comprend des enfants le responsable du site de diffusion 

acoustique doit réaliser ces deux mesures (niveau sonore et durée d’exposition) et s’assurer 
qu’elles restent dans les limites acceptables données dans ce graphique. Par exemple si une 
exposition sonore dure une heure le responsable doit s’assurer que le niveau global ne 
dépassera pas 94 dB A, ou réciproquement que si le niveau global est de 94 dB A la durée 
de l’exposition sera limitée à une heure. Le niveau crête ne devra jamais excéder 120 dB C.  
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Figure 1 : Illustration du principe d’égale énergie  : durée d’exposition 
sans protection « acceptable » selon l’intensité ac oustique en dB A 

 
 
Pour des audiences d’adultes dans les sites dont la vocation est de diffuser de façon 

fréquente ou régulière des niveaux sonores élevés, il est proposé qu’en plus du respect de la 
norme actuelle (limitation à un niveau de 105 dB A et niveau crête maximum de 120 dB C), 
soit installé un affichage continu du niveau sonore  en dB A mesuré sur les dix 
dernières minutes . Cet affichage devrait être accompagné d’une information fixe  telle 
que : « limites de risque : 91dB/2 heures, 94dB/1 heure, 97 dB/30 minutes … faites des 
pauses». Le public ainsi informé pourra adapter son temps d’exposition aux niveaux sonores 
reçus, par exemple en faisant des pauses. Un affichage du graphique ci-dessus peut être un 
ajout bénéfique.    
 Le HCSP préconise aussi l’obligation de fournir une zone de récupération auditive 
dans laquelle le niveau sonore n’excède pas 85 dB A , et dont la surface soit d’au moins 
dix pour cent des surfaces du lieu de la manifestation. 
 Le HCSP préconise aussi qu’un avertissement spécifique soit fourni concernant 
des dangers possibles pour les bébés des femmes enc eintes lors des trois derniers 
mois de grossesse , celles-ci pouvant fréquenter des lieux de musique amplifiée jusqu’à un 
stade avancé de la grossesse.  
 Le HCSP préconise aussi la fourniture gratuite de protection pour les oreilles au 
public accédant à la manifestation . 
 
 En accord avec les normes actuelles le responsable de la manifestation doit procéder 
à des mesures acoustiques émises et en garder une trace pendant deux ans conformément 
à la norme actuelle (NFS31-110). En vue de la mise en place d’un dispositif national de 
surveillance de l’exposition du public, le HCSP préconise que les relevés de mesures 
acoustiques soient systématiquement envoyées à l’ARS qui les conservera sous format 
électronique. 
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Le HCSP préconise qu’un comité multi-professionnel de mise en œuvre de ces propositions 
soit constitué pour considérer et définir avec précision les domaines d’application couverts 
par les présentes propositions : quels sont précisément les lieux recevant du public 
concernés (par exemple, les studios d’enregistrement, les lieux destinés à des activités 
associatives, etc. ?). Ce comité pourra également définir plus précisément les modalités pour 
les dispositifs d’affichage et les zones de récupération, si besoin en les modulant en fonction 
des domaines d’activités et des situations.    
Les recommandations de ce rapport doivent bien sûr s’appliquer aussi aux personnels 
exerçant leur profession dans des lieux diffusant des niveaux sonore élevés. Ce point 
particulier relève de la santé au travail.   
 

Le HCSP préconise que, pour être comprises et acceptées, ces propositions soient 
associées à des campagnes d’information par exemple à l’occasion de la journée de 
l’audition ou de la semaine du son. 
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